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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 7659 
 
Arrêté rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2024-7589 portant fixation des 
dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, 
des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au financement des 
soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM3) de l'UAD de Castelsarrasin 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
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2 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la 
file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale 
dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 définissant les critères et les 
pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 162-34-4 du code de la sécurité sociale 
et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR 
mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 
6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 
174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique du Pont de Chaume à Montauban pour l'UAD de Castelsarrasin, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
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Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  820000131 
EG FINESS : 820005791 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait 
annuel de l'UAD de Castelsarrasin mentionné dans les articles 2 à 3 de l’arrêté ARS Occitanie 
N°2024-7589 du 9 décembre 2024 est modifié comme suit : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 5 008,20 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 0,00 € (hors crédits non reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 5 008,20 €, soit 417,35 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique du Pont de Chaume à Montauban et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 13 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 7586 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM3) de la clinique du 
Docteur Honoré Cave 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la 
file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale 
dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 définissant les critères et les 
pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 162-34-4 du code de la sécurité sociale 
et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR 
mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 
6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 
174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
Clinique du Docteur Honoré Cave à Montauban pour la clinique du Docteur Honoré Cave, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  820000156 
EG FINESS : 820000065 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique du Docteur Honoré Cave est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 
3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 104 721,36 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 177 312,92 €  
dont : 
 

Missions d’intérêt général : 44 005,78 € 
Aides à la contractualisation : 133 307,14 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 44 005,78 € (hors crédits non reconductibles), soit 3 667,15 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 104 721,36 €, soit 8 726,78 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS Clinique du Docteur Honoré Cave à Montauban et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-09-00386

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7587 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du Château de Longues-Aygues
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 7587 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM3) de la Maison de 
Repos Château de Longues-Aygues 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la 
file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale 
dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 définissant les critères et les 
pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 162-34-4 du code de la sécurité sociale 
et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR 
mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 
6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 
174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Château Longues Aygues à Negrepelisse pour la Maison de Repos Château de Longues-Aygues, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  820000560 
EG FINESS : 820000412 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la Maison de Repos Château de Longues-Aygues est fixé pour l'année 2024, 
aux articles 2 et 3 : 

 
Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 15 260,56 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 689 954,55 € 
Dont dotation populationnelle : 959 564,55 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -269 610,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :              

177 088,38 € 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 177 088,38 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 757 357,05 € soit 63 113,09 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 15 260,56 €, soit 1 271,71 € 
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Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Château Longues Aygues à Negrepelisse et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2024-12-09-00387

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7588 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 du CRF Cardiaques de Beaumont de

Lomagne
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 7588 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM3) du CRF 
Cardiaques de Beaumont de Lomagne 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la 
file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale 
dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 définissant les critères et les 
pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 162-34-4 du code de la sécurité sociale 
et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR 
mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 
6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 
174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et SARL 
Midi Gascogne pour le CRF Cardiaques de Beaumont de Lomagne, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  820000578 
EG FINESS : 820002350 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel du CRF Cardiaques de Beaumont de Lomagne est fixé pour l'année 2024, aux 
articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 93 556,95 € 
 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 263 796,04 € 
Dont dotation populationnelle : 2 573 894,04 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -310 098,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 0,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR : 85 188,55 

€ 
Dont Missions d’intérêt général : 1 169,07 € 
Dont aides à la contractualisation : 84 019,48 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 341 320,54 € soit 195 110,05 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 0,00 € soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de        
1 169,07 €, soit 97,42 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 93 556,95 €, soit 7 796,41 € 
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Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre SARL Midi Gascogne et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2024-7589 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d'Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation au titre de l'année

2024 de l'UAD de Castelsarrasin
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 7589 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM3) de l'UAD de 
Castelsarrasin 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la 
file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale 
dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 définissant les critères et les 
pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 162-34-4 du code de la sécurité sociale 
et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR 
mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 
6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 
174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SA 
Clinique du Pont de Chaume à Montauban pour l'UAD de Castelsarrasin, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  820000131 
EG FINESS : 820005791 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UAD de Castelsarrasin est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 0,00 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé au titre de l’année 2024 à 0,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 0,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour les dotations de financement des activités MCO égal à un 
douzième de 0,00 € (hors crédits non reconductibles), soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à 
un douzième de 0,00 €, soit 0,00 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SA Clinique du Pont de Chaume à Montauban et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
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Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE /2024 - 7590 
 
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au 
financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des 
forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie et de celles relatives au 
financement des soins médicaux et de réadaptation au titre de l'année 2024 (DM3) de la clinique la 
Pinède 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment son 
article L. 162-22-8-2 ; notamment ses articles L. 162-22-5-2 et L. 162-22-5-3; L. 162-23-15 ; R.162-31 à 
R.162-31-7, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 
suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives au 
financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
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Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 novembre 2024 modifiant l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la 
file active et à la qualité du codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale 
dans le champ des activités de psychiatrie et l’arrêté du 26 mai 2023 définissant les critères et les 
pondérations du montant populationnel mentionné à l’article R. 162-34-4 du code de la sécurité sociale 
et la liste de critères mentionnée à l’article R. 162-34-10 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au financement 
des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de 
soins médicaux et de réadaptation à partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 
relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de santé par les caisses 
d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 27 décembre 2023 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale des 
établissements de santé publics ou privés ayant une activité en soins médicaux et de réadaptation et à 
la transmission d'informations issues de ce traitement, dans les conditions définies aux articles L. 6113-
7 et L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à 
domicile, 
 
Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la 
prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de soins médicaux et de 
réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale et pris en application de l’article R. 162-34-1 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 2 avril 2024 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 
mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et 
des structures mobiles d’urgence et de réanimation, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins médicaux et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2024 portant détermination pour 2024 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article L. 
162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 la valeur du coefficient mentionné à l’article L. 
162-22-3-2 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 
sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o du I 
et au II de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2024 fixant pour l’année 2024 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions 
d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations SMR 
mentionnées à l’article R. 162-34-4, les dotations relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 
6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 
174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2024-6136 portant modification de la décision ARS Occitanie n°2023-
3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie, 

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la SAS 
la Pinède à Saint Nauphary pour la clinique la Pinède, 
 
Considérant  l’avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Urgences rendu le 10 mai 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Psychiatrie rendus les 7 mars, 4 juin et 5 septembre 2024,  
 
Considérant  les avis des membres du Comité Consultatif Allocation de Ressources section 
Soins Médicaux et de Réadaptation rendus les 3 mai et 12 septembre 2024, 
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Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  

 
 

ARRETE 
 
 
EJ FINESS :  820008142 
EG FINESS : 820003218 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de la clinique la Pinède est fixé pour l'année 2024, aux articles 2 et 3 : 
 

Article 2 :  
 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L. 162-
23-15 est fixé, au titre de l'année 2024, comme suit : 
 
pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 81 954,51 € 

 

Article 3 :  
 Le montant des dotations et forfaits relatifs au financement des activités de soins médicaux et 
de réadaptation mentionnés à l’article R. 162-34-9 du code de la sécurité sociale sont fixés au titre 
de l’année 2024 comme suit : 
- Dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique : 2 674 113,43 € 
Dont dotation populationnelle : 2 723 992,43 € 
Dont dotation pédiatrique : 0,00 € 
Dont dotation de transition – majoration ou minoration relative à la dotation forfaitaire : -49 879,00 € 
- Forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés SMR : 22 819,00 € 
- Dotation relative aux missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation SMR :              

269 328,45 € 
Dont Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Dont aides à la contractualisation : 269 328,45 € 

 
Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2025, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2025, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul des acomptes pour la dotation forfaitaire populationnelle et pédiatrique égal à un 
douzième de 2 686 583,18 € soit 223 881,93 € 
Base de calcul des acomptes pour le forfait relatif à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés 
SMR égal à un douzième de 22 819,00 € soit 1 901,58 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation relative aux MIGAC SMR égal à un douzième de 0,00 
€, soit 0,00 € 
Base de calcul des acomptes pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à 
un douzième de 81 954,51 €, soit 6 829,54 € 
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Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la SAS la Pinède à Saint Nauphary et l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  
 

Article 7 :  
La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 9 décembre 2024 
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�
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Arrêté ARS OCCITANIE n° 2025 – 

PORTANT CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE 
DE L’ÉCOLE DE PUÉRICULTRICES DU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSTAIRE DE 

MONTPELLIER (34) 

Année universitaire 2024-2025 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

Vu le Code de la Santé Publique ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;  

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 
santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des 
régions ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et 
de fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de 
commissions administratives ; 

Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ; 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 1990, modifié, relatif à la scolarité, au diplôme d’Etat de 
puéricultrice et au fonctionnement des écoles, notamment l’article 46 ; 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2015 fixant le siège de l'agence régionale de santé constituée dans 
la région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal 
DURAND en qualité de Directeur du Premier Recours ; 

Vu la décision n° 2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu le procès-verbal du conseil technique du 11 décembre 2024 de l’école de Puéricultrices du 
Centre Hospitalier Universitaire de Montpellier ; 

Considérant l’article 46 de l’arrêté du 12 décembre 1990 selon lequel « Le directeur de l'école est assisté 
d'un conseil de discipline constitué au début de chaque année scolaire après la première réunion du 
conseil technique par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé. » 
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A r r ê t e  

Article 1 : La constitution du conseil de discipline de de l’Ecole de Puéricultrices du CHU de 
Montpellier (34) pour l’année universitaire 2024-2025, est arrêtée comme suit : 

Le Directeur Général de l'agence régionale de santé ou son représentant, président ; 

Un représentant de l’organisme gestionnaire, ou son représentant ; 

Une des deux personnes élues au conseil technique dans le collège des 
enseignants : 
Titulaire : Mme Anne MERAÏ, formatrice à l’école de Puéricultrices, CHU Montpellier 
Suppléant : M. Maxime COLMARD, Praticien hospitalier en pédiatrie, CHU Montpellier ; 

Une des deux puéricultrices, membres du conseil technique : 
Titulaire : Mme Mireille RIGAT, Cadre de santé en service de pédiatrie, CHU de 
Montpellier ; 
Suppléant : Mme Hélène VALLIERES, Puéricultrice, Conseil départemental de l’Hérault ; 

Un des deux représentants des élèves élus au conseil technique : 
Titulaire : Mme Laura GUIBERT ; 
Suppléant : Mme Lou-Ann RAYOT ; 

Ces trois derniers membres sont désignés par tirage au sort par le président du conseil 
de discipline. 

Article 2 : Le Directeur du Premier recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

Article 3 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes 
intéressées, et/ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Région 
Occitanie pour les tiers. Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr
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ĜYKTUSTKIU�JVK̂JYIJTTGVTKHbJVKG̀ S̀WJYKYv̀ĴTXUV]KaJKHXYJ̀TJSYK�vVvYGaKHJKab[�JV̀JKYv�XUVGaJKHJK
j�!p �.���p�!�"�"p�aJKRUVWJXaKYv�XUVGaKHJKab����"��"j�de��f���"!j�.���p�!�"}�

��
��?ABC@������1!���j��"�j�jd"!j�l!�l��HJK̀JWWGTXUVKHbJ�̂aUXTGTXUVKHSKWXTJKXVTJYVJT]KaJKTXTSaGXYJKHJKabGSTUYXWGTXUVKJVK

�!~l�f"�j�!j�� ���&�d���TUSTKIU�JVK̂JYIJTTGVTKHbJVKG̀ S̀WJYKYv̀ĴTXUV]KaJKHXYJ̀TJSYK�vVvYGaKHJK
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LTXSVMVTXHỲTH_JHỲ]UŶI]UMVL̂JYbcYdefd�+�����G�"��"����E�!D �R����)�"�l�
�
>�?
@AB��?C�)�"��"��GEE�"���"�D��!EF"�D&�� ���� ��GPR�"D��"�#"��!Gm"P��"��$�,&�EG�E��"�!Á��$�,�##�$$�#&�
�!ED���D�R����"E�E"�m��"E��"����5��"�D�G!������"P�"��4JLTNUHYSJŶIÃ¼"!�"�� ¼�G!��"��"�E�!D �.���D�!�"&�� RG!����¿�
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)����G��D�O�R��D������ãG����"����!GD�F���D�G!����R� E"!D����ØD &�E��F�R�G�G!¼�D�G!�"!���E��"�FG��"�
P�ã"��"k��
�
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�
�
�

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-27-00007 - Arrêté ARS-OC n° 2025-0593 du 27/01/2025 portant autorisation de transfert

intra-communal d'une officine de pharmacie à SAINT-HILAIRE (Aude) 90



�

�����������	�
������

���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

;<=

�
�
��>?@AB�C�D�EFGHIJKFLMGNIIOMJGHFPMGQNRIFGSTUVWFMXGYNLKGPLGYJSNRGYFGYFPZG[URKXGYTPLGIF\UPIKG]IN\RFPZGNPHÎKGYPG
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�
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VW]ĝZ[VTUqrUstus�+���Q��
�
>�?
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SANTÉ « CENTRE ACCES VISION

CARCASSONNE » POUR SES ACTIVITÉS

OPHTALMOLOGIQUE ET ORTHOPTIQUE - FINESS

EJ : 11 001 090 7 - FINESS ET : 11 001 091 5

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-29-00006 - ARRÊTÉ ARS-OC n° 2025-1091 du 29/01/2025 D'AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « CENTRE ACCES VISION CARCASSONNE » POUR SES ACTIVITÉS OPHTALMOLOGIQUE ET ORTHOPTIQUE - FINESS EJ : 11 001

090 7 - FINESS ET : 11 001 091 5

96



�����������	�
������

���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

�
;

�
�
�
�

�
�
�

�
�

�
���<=>���
?�@��A�BCBD�E�FCGF�

�
���<=>�HIJKLMNOP=�Q��RS
�S�O�TU�@OP=�O�TO�
�P=>��

V�@OP=�O��@@O
�RS
S�P�@��@�

�PPO�W�
Q�U��
O
��@=SRS=>
��QX=�YN�Y�ZS[UO�O=���=X�Q=S[UO�

\SPO

�O]�̂�FF�CCF�CGC�_�
\SPO

�O=�̂�FF�CCF�CGF�D�

�
YO�TS�O@=OU��KM̀ MLJabHcbaIJKc̀ dcb�>ZS�P�YO�TO�
�P=>�TO�Y���>ZS�P��@@S=�PSO�

�

�

Re���"��f�"��"����g�!h �i����)�"�"h�!fh�jj"!h��"g���h���"g�2k�+�+�#�l�2k��+�+�#�#%�"h�5k�+�+�#�l�5k�+�+�#�mn�

Re���"g�opqrsqptpsuqvowvxyz{{|t}vo~v��v�}�{pw{v����v{wxztp�vz~�v�wut{wqvowvqzut}�n�

Re���"�� ��"h�!��!���$#$�++�����+#�j��g��$#$�if�h�!h��� �h�f!��"g���"!�"g�� ��f!��"g��"�g�!h �n�

Re���"�� ��"h�����$��������$���if�h�!h�!fj�!�h�f!��"��f!g�"�������41�5���"��"!�)����h ��"����"�h"���� ! ����
owvxy��"!�"�� ��f!��"��"�g�!h �.���h�!�"�l��fjih"������$��������$���n�

Re����� ��g�f!��4*�.���h�!�"�!���$�+�+���������������"h��$�+�if�h�!h�� � ��h�f!��"�g��!�h��"�������"�h"���
�}u}{zxvowvxy��"!�"�� ��f!��"��"�g�!h �.���h�!�"�n��

Re���"��fgg�"��� ifg �i������ggf���h�f!��"!h�"�����g���g�f!������ggf!!"����"��-�$#��$�%��vxy���v���ptzupwv
"h�gf!��!gh���h�f!�n�

@�P
ST>��P=�)�"��"��fgg�"���f��!��i����"��"!h�"��"�g�!h ����"!h�"�����g���g�f!������ggf!!"���"gh��f!�f�j"�
l����� ��"j"!h�h�f!��"g���h���"g�2k��+�+�#�"h�g����!hg�����f�"��"����g�!h �i����)�"�n�"h�"gh��f!�f�j"�����
��gifg�h�f!g��"�����f��!���$�+����vo~v��v�zpv����v�pqzutv�vz�}xps{w{vxywu�zo{w�wutvowqv�wut{wqvowvqzut}�
�
�

���<=O�
�

�

��=S@YO�F�E���2"��"!h�"��"�g�!h ��f!h����� !fj�!�h�f!�"gh����"!h�"�����g���g�f!������ggf!!"���g�h� �l�
xyzo{wqqwvq~p�zutw� �+-&���"����5f�h"������"�h�0¡fj"¢�£�##$$$���4��**.//1��f!h��"�
!�j �f��3/1**�10�"gh�##�$$#�$�#�%�wtvosutvxzv{zpqsuvqs�pzxwvowvxys{�zupq�wv�wqtpsuuzp{wvwqtv
���ggf���h�f!��"!h�"�����g���g�f!������ggf!!"���g�h� "� �+-&���"����5f�h"������"�h�0¡fj"¢�£�
##$$$���4��**.//1�
����������������

�����1*0��¤4¥¥�if���g"g�fi¡h��jf�f��)�"�"h�f�h¡fih�)�"k�
�
���������������������������"h���� j"!h����h���hf��g�h�f!��"���gi"!g"���"g�gf�!g������gg�� g�gf��������!g��"��"!h�"�f��
��������������������������xyzutwuuwv�su�w{u}"k�
�
��=S@YO�B�E����2"�i� g"!h���{}�wutvwqtvr{s�pqsp{wvwtvo}xp�{}vrs~{v~uwvo~{}wvoy~uvzu¦�
�
��=S@YO�§�E����2"�i� g"!h�z{{|t}vrw~tv�zp{wvxys̈©wtªvozuqv~uvo}xzpvowvow~�v�spqv�v�s�rtw{vowvqzvustp�p�ztpsuvs~v

owvqzvr~̈xp�ztpsuªvoy~uv{w�s~{qv�{z�pw~�vz~r{«qvo~v¬p{w�tw~{v­}u}{zxvowvxy��wu�wv�}�psuzxwvowv
�zut}v���ptzupwªvoy~uv{w�s~{qv®p}{z{�®p̄~wvz~r{«qvo~v�pupqt{wv�®z{�}vowvxzv�zut}ªvwt°s~voy~uv
�"�f��g��f!h"!h�"����"��!h��"�h����!�����j�!�gh��h���h"���hf����"j"!h��fji h"!h�n��"�h����!���
zo�pupqt{ztp�vrw~tv|t{wvqzpqpvrz{vxyzrrxp�ztpsuvpu�s{�ztp̄~wv±v²}x}{w�s~{qv�pts³wuqv́vz��wqqp̈xwv
i����"�g�h"��!h"�!"h� �µµµkh"�"�"�f��gk���

�

�

ARS OCCITANIE - R76-2025-01-29-00006 - ARRÊTÉ ARS-OC n° 2025-1091 du 29/01/2025 D'AGRÉMENT PROVISOIRE DU CENTRE DE

SANTÉ « CENTRE ACCES VISION CARCASSONNE » POUR SES ACTIVITÉS OPHTALMOLOGIQUE ET ORTHOPTIQUE - FINESS EJ : 11 001

090 7 - FINESS ET : 11 001 091 5

97



�����������	�
������

���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

�
;

�

�

�

�

��<=>?@�A�B����2"�5��"�C"���D ! ������EF�!C�G����!C ��H�"C��"�5��"�C"����"����5��"�C�F!������"H�"��4"�F��I��"�
�JKL"!�"�� L�F!��"��"�I�!C �.���C�!�"�IF!C��M��L I��"��J"N ��C�F!����G� I"!C����OC �)���I"���
G���� �����"��"����"I���C"I���H�!�IC��C�PI��"����G� P"�C��"��"����� L�F!�.���C�!�"Q�

�����2"�� �����"��"�F��I�G�"!��"PP"C�R��FHGC"���"������C"��"�!FC�P���C�F!����G� I"!C����OC �GF���
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DDT32

R76-2024-09-05-00012

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation  d'exploiter à l'EARL AU GRAND

BELIN (DECOURCELLE Arnaud)  sous le numéro

032242200 

DDT32 - R76-2024-09-05-00012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation  d'exploiter à l'EARL AU GRAND BELIN

(DECOURCELLE Arnaud)  sous le numéro 032242200 104



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 04/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 47,63 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32380 AVEZAN, 32380 TOURNECOUPE, 32380 SAINT LEONARD , SAINT CLAR. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 04/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242200

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 05/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL AU GRAND BELIN (DECOURCELLE Arnaud)
Au Grand Belin
32380 SAINT-CLARAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2024-09-05-00015

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter  à Mr BERAUT Jérôme 

sous le numéro 032242230

DDT32 - R76-2024-09-05-00015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mr BERAUT Jérôme  sous le numéro

032242230 106



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 04/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 44,04 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 HOMPS, 32380 BIVES, 32120 MONFORT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 04/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242230

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 05/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

BERAUT Jérôme
lieu dit au Barthas
32120 HOMPSAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter  à Mr MANTOVANI

Julien  sous le numéro 032242250
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 06/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 56,54 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32340 GIMBREDE, SISTELS (82). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 06/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242250

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 06/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 10/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

MANTOVANI Julien
Soubagnan
32500 FLEURANCEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-10-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mr MANTOVANI Julien  sous le
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d'autorisation d'exploiter  à Mr POMES Alexandre
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 05/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 12,77 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32270 CRASTES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 05/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242240

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 05/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 05/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

POMES Alexandre
lieu dit Gaudoux
32810 PREIGNANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-09-05-00011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter  à Mr TEOULET Laurent

pour la SCEA TEOULET  sous le numéro

032242190  

DDT32 - R76-2024-09-05-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mr TEOULET Laurent pour la SCEA

TEOULET  sous le numéro 032242190  112



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 02/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 98,67 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32100 CONDOM. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 02/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242190

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 05/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

TEOULET Laurent pour la SCEA TEOULET
3818 routes de Cannes
32100 CONDOMAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-05-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter  à Mr TEOULET Laurent pour la SCEA

TEOULET  sous le numéro 032242190  113



DDT32

R76-2024-09-24-00024

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à  l' EARL DE LASSALLE

( ABADIE Bernard ) sous le numéro 032242380

DDT32 - R76-2024-09-24-00024 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à  l' EARL DE LASSALLE ( ABADIE

Bernard ) sous le numéro 032242380 114



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 20/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 20,24 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32550 PESSAN, 32550 PAVIE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 20/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242380

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 20/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 20/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE LASSALLE ( ABADIE Bernard )
980 chemin du Soulan
32550 PESSANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-24-00024 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à  l' EARL DE LASSALLE ( ABADIE

Bernard ) sous le numéro 032242380 115



DDT32

R76-2024-09-24-00023

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à  Mme TER MORS Olav

sous le numéro 032242370

DDT32 - R76-2024-09-24-00023 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à  Mme TER MORS Olav sous le numéro

032242370 116



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 23/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 2,68 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32730 BECCAS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 23/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242370

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 23/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

TER MORS Olav
1 chemin des bois longs
32730 BECCASAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-24-00023 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à  Mme TER MORS Olav sous le numéro

032242370 117



DDT32

R76-2024-10-03-00090

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL ARRIVETS (

ARRIVETS Mathieu et Jacques) sous le numéro

032242440

DDT32 - R76-2024-10-03-00090 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL ARRIVETS ( ARRIVETS Mathieu

et Jacques) sous le numéro 032242440 118



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 30/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 13,7 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32360 JEGUN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 30/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242440

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 30/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 30/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 03/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL ARRIVETS ( ARRIVETS Mathieu et Jacques)
Le Hourasté 560 route de Vic
32350 BIRANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-03-00090 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL ARRIVETS ( ARRIVETS Mathieu

et Jacques) sous le numéro 032242440 119



DDT32

R76-2024-09-05-00007

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL D'EMBIDALET

(FOURCADE Christophe)   sous le numéro

032242130

DDT32 - R76-2024-09-05-00007 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL D'EMBIDALET (FOURCADE

Christophe)   sous le numéro 032242130 120



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 30/08/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 55,71 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 PUYCASQUIER, 32120 MARAVAT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 30/08/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242130

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 30/11/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 30/12/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 05/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL D’EMBIDALET (FOURCADE Christophe)
935 chemin de Touron
32120 PUYCASQUIERAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-05-00007 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL D'EMBIDALET (FOURCADE

Christophe)   sous le numéro 032242130 121



DDT32

R76-2024-09-05-00013

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL GMAF (GALLI

Florent)   sous le numéro 032242210 

DDT32 - R76-2024-09-05-00013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL GMAF (GALLI Florent)   sous le

numéro 032242210 122



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 04/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 1,12 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32390 MIRAMONT LATOUR . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 04/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242210

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 05/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL GMAF (GALLI Florent)
1940 route de Mirepoix
32390 GAVARRET SUR AULOUSTEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-05-00013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL GMAF (GALLI Florent)   sous le

numéro 032242210 123



DDT32

R76-2024-09-05-00010

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL MENON ET

FILS (MENON Jérôme et Léana)  sous le numéro

032242170

DDT32 - R76-2024-09-05-00010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL MENON ET FILS (MENON

Jérôme et Léana)  sous le numéro 032242170 124



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 02/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 47,34 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 SAINTE MERE , 32340 GIMBREDE, 32340 MIRADOUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 02/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242170

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 05/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL MENON ET FILS (MENON Jérôme et Léana)
lieu dit Barbelanne
32340 CASTET-ARROUYAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-05-00010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL MENON ET FILS (MENON

Jérôme et Léana)  sous le numéro 032242170 125



DDT32

R76-2024-09-12-00008

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL VALLE (VALLE

Lionel) sous le numéro 032242280

DDT32 - R76-2024-09-12-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL VALLE (VALLE Lionel) sous le

numéro 032242280 126



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 10/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 2,97 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32100 CASTELNAU SUR L'AUVIGNON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242280

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 12/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL VALLE (VALLE Lionel)
Sanan
32100 CASTELNAU SUR LAUVIGNONAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 30/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 54,19 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32360 JEGUN, 32360 ANTRAS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 30/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242430

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 30/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 30/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 03/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA BORDENEUVE DU CARRETE (DESCOUSSE Julien, Alain et
Nicolas)
711 chemin du Carreté
32360 JEGUN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-03-00089 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA BORDENEUVE DU CARRETE

(DESCOUSSE Julien, Alain et

Nicolas) sous le numéro 032242430
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 12/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 0 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 SEGOS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242360

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DANIEL (CINTEZA Daniel, Gheorghita, POPA Justina)
2 Impasse Jérôme Dedeban
40270 CAZERES SUR L’ADOURAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-24-00022 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA DANIEL (CINTEZA Daniel,

Gheorghita, POPA Justina) sous le numéro 032242360 131
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 27/08/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 43,07 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32100 CASSAIGNE, 32330 MOUCHAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/08/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242100

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/11/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/12/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/08/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DE SAINT-PE (FAVARETTO Roger et PHILIP Pierre-
Emmanuel)
2080 voie communale de Padanet
32330 MOUCHAN

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-08-28-00023 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA DE SAINT-PE (FAVARETTO

Roger et PHILIP Pierre-

Emmanuel)sous le numéro 032242100
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MARESTAING (MARESTAING Jean-Marc et

Patricia) sous le numéro 032242470
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Jean-Marc et Patricia) sous le numéro 032242470 134



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 01/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 108,59 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 POMPIAC, 32200 MAURENS, 32600 ENDOUFIELLE, SEYSSES-SAVES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 01/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242470

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 01/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 01/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 03/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA MARESTAING (MARESTAING Jean-Marc et Patricia)
371 chemin des Lilas
32130 POMPIACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-03-00093 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA MARESTAING (MARESTAING
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DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCV CHÂTEAU DU

TARIQUET ( GRASA Yves, DUBUC Marie-

Thérèse et SAS HOLDING DU TARIQUET sous le
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136



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 26/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 30 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32330 LAGRAULET DU GERS, 32800 EAUZE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242390

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 03/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCV CHÂTEAU DU TARIQUET ( GRASA Yves, DUBUC Marie-
Thérèse et SAS HOLDING DU TARIQUET)
Saint Amand
32800 EAUZE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-03-00086 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCV CHÂTEAU DU TARIQUET (

GRASA Yves, DUBUC Marie-

Thérèse et SAS HOLDING DU TARIQUET sous le numéro 032242390
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DDT32
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DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme DULER Cyrielle

pour la SCEA DES 2 AUROUES sous le numéro

032242510

DDT32 - R76-2024-10-11-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme DULER Cyrielle pour la SCEA DES

2 AUROUES sous le numéro 032242510 138



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 04/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 175,29 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 PAUILHAC, 32380 CADEILHAN, 32500 BRUGNENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 04/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242510

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

DULER Cyrielle pour la SCEA DES 2 AUROUES
1329 route de Goutz
32500 BRUGNENSAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-11-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme DULER Cyrielle pour la SCEA DES

2 AUROUES sous le numéro 032242510 139
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d'autorisation d'exploiter à Mme MARGOUET

Chantal sous le numéro 032242500
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numéro 032242500 140



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 04/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 84,22 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32410 CEZAN, 32390 REJAUMONT, 32410 LARROQUE SAINT SERNIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 04/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242500

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

MARGOUET Chantal
1060 chemin des Pierres
32390 REJAUMONTAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-11-00007 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme MARGOUET Chantal sous le
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R76-2024-09-10-00010

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme ROCHE

Francine sous le numéro 032242270 

DDT32 - R76-2024-09-10-00010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme ROCHE Francine sous le numéro

032242270 142



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 09/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32250 MONTREAL. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 09/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242270

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 10/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

ROCHE Francine
Baulieu
32100 LARROQUE SUR L’OSSEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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R76-2024-10-03-00087

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme TERNIER Joëlle

(pour l'EARL TERNIER MICHEL) sous le numéro

032242410
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 30/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 112,27 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32380 SAINT CLAR . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 30/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242410

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 30/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 30/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 03/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

TERNIER Joëlle (pour l’EARL TERNIER MICHEL)
Ayrem
32380 SAINT CLARAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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R76-2024-10-03-00092

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr BAUTHIAN

Alexandre pour l'EARL de LALIGUE sous le

numéro 032242460
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 01/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 226 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32360 ANTRAS, 32360 JEGUN, 32350 ORDAN LARROQUE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 01/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242460

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 01/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 01/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 03/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

BAUTHIAN Alexandre pour l’EARL de LALIGUE
269 chemin des Crêtes
32360 ANTRASAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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DDT32

R76-2024-08-28-00022

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr BENQUET Maxime

pour l'EARL DE MARTIPIC sous le numéro

032242090
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 27/08/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 116,76 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32390 ROQUEFORT, 32390 REJAUMONT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/08/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242090

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/11/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/12/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/08/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

BENQUET Maxime pour l’EARL DE  MARTIPIC
Martissens
32390 REJAUMONTAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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DDT32

R76-2024-10-03-00088

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr BORCA Rémi

(pour l'EARL BORCA et filles) sous le numéro

032242420
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 27/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 219 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32450 SAINT ELIX D'ASTARAC, 32420 PELLEFIGUE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242420

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 03/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

BORCA Rémi (pour l’EARL BORCA et filles)
L’Escalet              411 chemin du bois
32450 SAINT ELIX D’ASTARACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-09-12-00009

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr CLAUZET Joël

sous le numéro 032242310
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032242310 152



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 11/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 12,51 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32220 SAINT SOULAN , 32450 SAINT MARTIN GIMOIS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 11/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242310

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 12/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

CLAUZET Joël
2352 route de St Martin – La Grange
32220 SAINT-SOULANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-09-10-00012

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr COUSTURIAN

Benoit sous le numéro 032242300
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 10/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 47,23 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 SAINT ANTONIN , 32120 MAUVEZIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242300

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 10/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

COUSTURIAN Benoit
Emmerlet
32120 MONFORTAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr DUSSAUT Cyril

sous le numéro 032242450
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 30/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 24,02 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32100 ROQUEPINE, 32100 SAINT ORENS POUY PETIT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 30/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242450

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 30/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 30/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 03/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

DUSSAUT Cyril
Las Peyreres 1767 route de la Ténarèze
32700 MAS D’AUVIGNONAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-03-00091 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr DUSSAUT Cyril sous le numéro

032242450 157



DDT32

R76-2024-09-10-00011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr EYMARD Michaël

sous le numéro 032242290

DDT32 - R76-2024-09-10-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr EYMARD Michaël sous le numéro

032242290 158



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 10/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 26,57 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32340 PLIEUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242290

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 10/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EYMARD Michaël
lieu dit Lussy
32340 PLIEUXAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-10-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr EYMARD Michaël sous le numéro

032242290 159



DDT32

R76-2024-08-28-00025

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr FOURCADE

Arnaud  sous le numéro 032242120

DDT32 - R76-2024-08-28-00025 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr FOURCADE Arnaud  sous le

numéro 032242120 160



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/08/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 46,72 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 PUYCASQUIER. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/08/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242120

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/11/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/12/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/08/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

FOURCADE Arnaud
935 chemin de Touron
32120 PUYCASQUIERAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-08-28-00025 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr FOURCADE Arnaud  sous le

numéro 032242120 161



DDT32

R76-2024-09-05-00009

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr GIACOSA Vincent

(pour l'EARL CHATEAU LE COURREJOT)   sous le

numéro 032242160

DDT32 - R76-2024-09-05-00009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr GIACOSA Vincent (pour l'EARL

CHATEAU LE COURREJOT)   sous le numéro 032242160 162



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 02/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 69,34 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32100 CONDOM, MONCRABEAU (47). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 02/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242160

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 05/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GIACOSA Vincent (pour l’EARL CHATEAU LE COURREJOT)
5778 route de Courrejot Château le Courréjot
32100 CONDOMAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-05-00009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr GIACOSA Vincent (pour l'EARL

CHATEAU LE COURREJOT)   sous le numéro 032242160 163



DDT32

R76-2024-09-05-00008

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr GIAVARINI Alexis 

 sous le numéro 032242150

DDT32 - R76-2024-09-05-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr GIAVARINI Alexis   sous le numéro

032242150 164



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 30/08/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 17,29 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32270 SAINT SAUVY . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 30/08/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242150

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 30/11/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 30/12/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 05/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GIAVARINI Alexis
La Gravère
32200 SAINTE MARIEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-05-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr GIAVARINI Alexis   sous le numéro

032242150 165



DDT32

R76-2024-08-28-00021

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr

LARTIGUELONGUE Yannick pour la SCEA

PERDIGON sous le numéro 032242080

DDT32 - R76-2024-08-28-00021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LARTIGUELONGUE Yannick pour la

SCEA PERDIGON sous le numéro 032242080 166



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 27/08/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 47,43 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 DEMU. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/08/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242080

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/11/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/12/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/08/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LARTIGUELONGUE Yannick pour la SCEA PERDIGON
Perdigon
32190 DEMUAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-08-28-00021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LARTIGUELONGUE Yannick pour la

SCEA PERDIGON sous le numéro 032242080 167



DDT32

R76-2024-09-24-00025

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr LAUDET Denis

sous le numéro 032242400

DDT32 - R76-2024-09-24-00025 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LAUDET Denis sous le numéro

032242400 168



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 23/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 24,22 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32140 ARROUEDE, 32140 CABAS LOUMASSES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 23/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242400

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 23/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAUDET Denis
Au Parquet
32140 MASSEUBEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-24-00025 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LAUDET Denis sous le numéro

032242400 169



DDT32

R76-2024-08-28-00020

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr LOUBENS

JEAN-DANIEL sous le numéro 032242070

DDT32 - R76-2024-08-28-00020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LOUBENS JEAN-DANIEL sous le

numéro 032242070 170



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 27/08/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 24,86 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32200 GIMONT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/08/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242070

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/11/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/12/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/08/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LOUBENS JEAN-DANIEL
Au Curt
32200 GIMONTAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-08-28-00020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LOUBENS JEAN-DANIEL sous le

numéro 032242070 171



DDT32

R76-2024-09-12-00010

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr LOZES Pierre sous

le numéro 032242320
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 11/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 17,8 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32450 SAINT MARTIN GIMOIS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 11/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242320

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 12/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LOZES Pierre
Aux Broucassas
32450 SAINT MARTIN GIMOISAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2024-09-10-00009

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr ORZECKOSKI

Florian   sous le numéro 032242260 
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 06/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 28 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32100 CAUSSENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 06/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242260

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 06/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 10/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

ORZECKOSKI Florian
Le Rabou
32480 LA ROMIEUAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2024-09-12-00012

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr SANSAS

Sébastien sous le numéro 032242340
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 19/08/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 23,95 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32220 LAYMONT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 19/08/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242340

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/11/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 19/12/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 12/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SANSAS Sébastien
200 route du Village
31370 LE PIN-MURELETAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2024-09-12-00011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr VANCHE Aurélien

sous le numéro 032242330
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 11/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 8 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32700 LECTOURE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 11/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242330

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 12/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

VANCHE Aurélien
755 route de Penjas « Penjas »
32700 MARSOLANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-12-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr VANCHE Aurélien sous le numéro
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DDT32

R76-2024-10-03-00094

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC BOYER (

MARCONATO Eric et MARCONATO-BOYER

Yoann) sous le numéro 032242490

DDT32 - R76-2024-10-03-00094 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC BOYER ( MARCONATO Eric et

MARCONATO-BOYER

Yoann) sous le numéro 032242490

180



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 02/10/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 5,86 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 FLEURANCE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 02/10/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242490

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/01/2025, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/02/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 03/10/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC BOYER ( MARCONATO Eric et MARCONATO-BOYER 
Yoann)
Lieu-dit « Saint Blaise »
32120 MONFORT

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-10-03-00094 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC BOYER ( MARCONATO Eric et

MARCONATO-BOYER

Yoann) sous le numéro 032242490
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DDT32

R76-2024-08-28-00024

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC DU MOULIN (

CASSAGNE Didier et ARTIGOUHA Carole) sous

le numéro 032242110

DDT32 - R76-2024-08-28-00024 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DU MOULIN ( CASSAGNE

Didier et ARTIGOUHA Carole) sous le numéro 032242110 182



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame et Monsieur,

J’accuse réception le 27/08/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 253,62 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 POLASTRON, 32450 AURIMONT, 32130 NOILHAN, BEZERIL LAHAS SAINT-MARTIN-GIMOIS        SAINT- 
SOULAN  PUYMAURIN (31) . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/08/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242110

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/11/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/12/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/08/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DU MOULIN ( CASSAGNE Didier et ARTIGOUHA Carole)
1924 route de saint André
32450 AURIMONTAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-08-28-00024 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DU MOULIN ( CASSAGNE

Didier et ARTIGOUHA Carole) sous le numéro 032242110 183



DDT32

R76-2024-09-24-00021

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC LAPORTE

(LAPORTE Maxime et André) sous le numéro

032242350

DDT32 - R76-2024-09-24-00021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC LAPORTE (LAPORTE Maxime et

André) sous le numéro 032242350 184



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 12/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 86,59 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32170 ESTAMPES, 32170 MIELAN, 32170 SADEILLAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242350

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 24/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC LAPORTE (LAPORTE Maxime et André)
Catuhet
32170 AUX-AUSSATAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-24-00021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC LAPORTE (LAPORTE Maxime et

André) sous le numéro 032242350 185



DDT32

R76-2024-08-28-00019

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter Mme BARRÉ Florence

sous le numéro 032242050
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 26/08/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 16,91 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 MANSEMPUY, 32120 MAUVEZIN, 32120 SAINT ANTONIN . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/08/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242050

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/11/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/12/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/08/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

BARRÉ Florence
42 rue du Soleil d’Or
40700 HAGETMAUAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 26/08/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,52 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 LABASTIDE SAVES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/08/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242040

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/11/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/12/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/08/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

PERES SYLVAIN
1632 chemin du Pepic
32130 POMPIACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 04/09/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 27 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32220 LAYMONT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 04/09/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032242220

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/12/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/01/2025.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 05/09/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

TOUZET Eric
Lieu-dit « La goutte »
32220 LAYMONTAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-09-05-00014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter r à Mr TOUZET Eric   sous le numéro

032242220 191



DDT81

R76-2024-10-04-00011

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de l' EARL DE COSTES AURIES, sous

le n° 81242796
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

EARL DE COSTES AURIES
Monsieur Laurent GASC
1526, Chemin de Costes Auriès

81120 TERRE-DE-BANCALIE

Albi, le 22 octobre 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 4 octobre 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 7,24  hectares, parcelles situées sur la commune de TERRE-DE-BANCALIE,  appartenant à
monsieur et madame Serge et Lucette FAGES, à madame Françoise GALINIER (4,93 ha) et à monsieur
et madame Stéphane et Paule PAYRASTRE (2,31 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 04/10/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242796

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 4 février 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 06 décembre 2024

Monsieur,

J’accuse réception le 08 octobre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 26,94 ha situés sur la commune de MONESTIES, appartenant à la
SCI DE LA SALVETAT (1,20 ha) et à la SCA FONCIERE TERRE DE LIENS (25,74 ha) et anciennement
exploités par madame Nina MALIGNIER.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 08/10/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242807

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 08 février 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                    La cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Laure DEUDON

Monsieur David BENIZRI
9 rue des pierreux
81640 SALLES

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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à l'attention du GAEC DE L'HERMET, sous le n°

81242808.
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC DES TERMES
BARBIERI Guy
GALINIER Didier et Rémi
385, impasse du Bessou

81630 MONTGAILLARD

Albi, le 23 octobre 2024

Messieurs,

J’accuse réception le 4 octobre 2024 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 21,16  hectares, parcelles situées sur les communes de MONTGAILLARD (16,44 ha) et de
BEAUVAIS-SUR-TESCOU  (4,72  ha),  appartenant  à  monsieur  André  ARRIBAS  (13,36  ha),  à  madame
Andrée ARRIBAS (2,02 ha), à madame Valérie ARRIBAS (1,96 ha) et à l’Indivision ARRIBAS (3,81 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 04/10/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242803

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 4 février 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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DDT81

R76-2024-12-09-00389

Arrêté portant autorisation d'exploiter délivré à

monsieur Aurélien BONNEFOUS, pour la mise en

valeur de 62.1581 ha, communes de

MARSSAC-SUR-TARN et de TERSSAC.
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R76-2024-12-09-00388

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter

délivré au GAEC ROCH (ROCH Thierry et

Aurélien) pour la mise en valeur agricole de

73.8899 ha, communes de MARSSAC-SUR-TARN

et de TERSSAC.
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Arrêté portant abrogation de l'arrêté du 13
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d'exploitation de transporteur aérien et

d'autorisation de services aériens au profit de la

société Airbus Beluga Transport
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PRÉFECTURE DE L’OCCITANIE 
 

Arrêté n°19 /D/DSAC/S/2025  
Portant abrogation de l’arrêté du 13 novembre 2023 portant octroi d’une licence 

d’exploitation de transporteur aérien et d’autorisation de services aériens au profit de la 
société Airbus Beluga Transport 

 

Vu le règlement (CE) n°1008/2008 du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 établissant 
des règles communes pour l’exploitation de services aériens dans la Communauté ; 

Vu le règlement (CE) n° 785/2004 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relatif aux exigences 
en matière d’assurance applicables aux transporteurs aériens et aux exploitants d’aéronefs ; 

Vu le code des transports et notamment sa sixième partie ;  

Vu l’arrêté du 16 juin 2005 modifié fixant les garanties financières et morales demandées pour l’octroi et le 
maintien de la licence d’exploitation des transporteurs aériens visés au III de l’article R. 330-1 du code de 
l’aviation civile ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de M. Pierre-André DURAND 
Préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute Garonne ; 

Vu la décision du 30 avril 2020 portant organisation de la direction de l’aviation civile sud ; 

Vu l’arrêté du 2 janvier 2019 nommant M. Nicolas Dubois directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud ; 

Vu l’arrêté du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Nicolas Dubois, directeur de la sécurité 
civile Sud ; 

Vu l’arrêté du 13 novembre 2023 portant octroi d’une licence de transporteur aérien et autorisation 
d’exploitation de services aériens au profil de la société Airbus Beluga Transport ; 

Vu la demande de suspension du Certificat de Transporteur Aérien (CTA) formulée par la société Airbus 
Beluga Transport le 29 janvier 2025 ; 

Vu l’article R6412-5 du code des transports et la nécessité de la détention d’un Certificat de Transporteur 
Aérien (CTA) ; 

Considérant la suspension du Certificat de Transporteur Aérien (CTA) de la société Airbus Beluga Transport 
par décision n°2025-17 du 3 février 2025 ; 

Considérant que les conditions de maintien de la licence d’exploitation de transporteur aérien requise par 
l’article R6412-5 du code des transports ne sont plus satisfaites ; 

 

ARRETE : 

 

Article 1 :  

L’arrêté du 13 novembre 2023 portant octroi d’une licence de transporteur aérien et autorisation d’exploitation 
de services aériens au profil de la société Airbus Beluga Transport est abrogé. 
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Article 2 : 

En application des articles R421.1 et R421.5 du code de justice administrative, la présente décision peut être 
contestée devant la juridiction administrative compétente dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 

 

Article 3 : 

Le directeur de la sécurité de l’aviation civile Sud est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Occitanie. 

 

Fait à Blagnac , le 3 février 2025 

Pour le Préfet de région et par délégation 
Le Directeur de l'aviation civile Sud 

 
Nicolas DUBOIS 
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Arrêté modificatif n° 01CAF2022-7 du 11 février 2025 

Caisse d'allocations familiales de l’Hérault 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
 

 

Arrêté modificatif n° 01CAF2022-7 du 11 février 2025 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

caisse d'allocations familiales de l’Hérault 
 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles  

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté n° 01CAF2022 du 8 février 2022 portant nomination des membres du conseil 

d’administration de la caisse d'allocations familiales de l’Hérault ; 

Vu les arrêtés n° 01CAF2022-1 du 1er juillet 2022, 01CAF2022-2 et 01CAF2022-3 des 24 novembre et 

13 décembre 2023, 01CAF2022-4, 01CAF2022-5 et 01CAF2022-6 des 18 mars, 19 juin et 31 octobre 

2024, portant modification des membres du conseil d’administration de la caisse d'allocations 

familiales de l’Hérault ; 

Vu    la demande présentée par la confédération générale du travail (CGT) ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale à M. 

David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale ; 

 

 

ARRETE : 

 

 

Article 1er  

 

La composition du conseil d’administration de la caisse d'allocations familiales de l’Hérault est modifiée 

comme suit : 

 

 

En tant que représentants des assurés sociaux : 

 

Sur demande de la confédération générale du travail (CGT) : 

 

Titulaire   Mme DU CAILAR Berangère, en remplacement de M. TEISSIER Laurent. 

 

Le poste de suppléante de Mme DU CAILAR Berangère est déclaré vacant. 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
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Page 2 

Arrêté modificatif n° 01CAF2022-7 du 11 février 2025 

Caisse d'allocations familiales de l’Hérault 

 

 

Fait à Marseille, le 11 février 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et 

des familles 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 01CAF2022-7 du 11 février 2025 

Caisse d'allocations familiales de l’Hérault 

 

 

 

Nom Prénom

DUBUCHE Anne

MOREZZI Matthias

LAMBOUST Encarnacion

SICILIANO Florian

RIVOIRE Myriam

DU CAILAR Berangère

BEN MOUSSA Loutfi

Vacant

HALLAY Olivier

MARIN Philippe

CHASTANG Marie

DA SILVA DE SOUSA Isabelle

Titulaire IHMAOUÏNE Yves

Suppléant GARDE Dominique

Titulaire BRIDIER Jean-Marie

Suppléant SOLBES-SABUCO Bérengère

AFFRE Jean

VIC Bruno

NOUGARET Nathalie

DUBOIN-BIDET Christophe

DUSSOL Jean Yves

MONVOIS Sébastien

PETARD Frédérique

Vacant

Titulaire ALAVER Annie

Suppléant LOPEZ Sylvie

Titulaire DEGOUTIN Eric

Suppléant LEAUTE Céline

Titulaire GAUDY Karine

Suppléant ARAB Ali

Titulaire CIDOLIT José

Suppléant Vacant

ANNEYA Karine

LUU Doan

NEGRE Jean-Luc

VALLET Nadia

ALBERTO-PAULI Sylvie

BAILLEUX-MOREAU Yves

CAZES Maryse

FAUCET Jean-Jacques

ABIAD  Muriel

OLLIER Éric

PEREZ Elisabeth

VERGELY Pascale

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

ANNEXE : 

Caisse d'allocations familiales de l'Hérault

CFTC

CFE - CGC

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Dernière(s) modification(s) 11/02/2025

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 

Représentants des 

associations 

familiales :

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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